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- arrêté n° DCPPAT-2021-009 du 22 décembre 2021 portant présomption de biens sans maître sur le territoire 
de la commune de Witry lès Reims

- arrêté n° DCPPAT-2021-006 du 16 décembre 2021 portant présomption de biens sans maître sur le territoire 
de la commune de Chaudefontaine

- arrêté n° DCPPAT-2021-017 du 22 décembre 2021 portant présomption de biens sans maître sur le territoire 
de la commune de Damery

- arrêté du 23 décembre 2021 portant clôture de la régie de recettes pour l’encaissement des amendes 
forfaitaires et des consignations auprès de la commune de Tinqueux, et cessation de fonction de son régisseur

- arrêté du 17 décembre 2021 portant désignation des membres du comité technique de la Direction 
départementale de l’emploi , du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Marne

- arrêté du 20 décembre 2021 modificatif à l’arrêté portant création et composition de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers de la Marne

- arrêté n°051-217-21-0003 du 13 décembre 2021 portant autorisation d’installation d’enseignes pour la Sarl 
LAINEZ sur un immeuble sis 3 Place du Général de Gaulle à Dormans

- décision du 23 décembre 2021 n°2021-003 de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC)



- arrêté du 15 décembre 2021 n°2021-4771 portant modification de la composition du Comité Départemental
de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (CODAMUPS TS) du
Sous Comité Médical (SCM) et du Sous Comité Transports Sanitaires (SC TS)



- décision du 20 décembre 2021 prononçant la fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent
dans le département de la Marne à Reims



- arrêté du 22 décembre 2021 portant habilitation justice du Centre Educatif Fermé d’Epernay, géré par l’Association
de Sauvegarde et d’Action Educative et Sociale d’Epernay
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Préfecture de la Marne

Direction de la Coordination des
Politiques Publiques et de

l’Appui Territorial
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Services déconcentrés

DDETSPP
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Services déconcentrés

DDT
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Divers

Agence Régionale de santé Grand Est
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Divers

Direction Régionale des
douanes de Reims
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DECISION
prononçant la fermeture définitive d'un débit

de tabac ordinaire permanent dans le
département de la Marne à REIMS (51)

Reims, le 20 décembre 2021

Le directeur interrégional des douanes de Metz,

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs

manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement

sur décision du directeur interrégional des douanes et droits indirects dans divers cas dont la démission du

gérant  sans  présentation de successeur,  la  résiliation du contrat  de gérance ainsi  que l'expiration de la

période de fermeture provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou

octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 modifié relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et

droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ;

DECIDE

La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de REIMS (51100), géré par

M. Benjamin DELHOUGNE, suite au jugement prononçant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour

insuffisance d’actif en date du 8 décembre 2021 (BODACC n° 20210242 du 14/12/21).

P/Le directeur interrégional,

La directrice régionale,

DIRECTION GENERALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS

DIRECTION REGIONALE DE REIMS

POLE ACTION ECONOMIQUE

110, rue du Jard – CS 70034

51723 REIMS CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par :  P. GALWAS

Téléphone : 09 70 27 80 25

Courriel : tabacs-reims@douane.finances.gouv.fr

Mireille 

ROMBONI-

LASSERRE

Signature numérique 

de Mireille ROMBONI-

LASSERRE 

Date : 2021.12.20 

15:21:21 +01'00'
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Services déconcentrés

Direction de la protection judiciaire de
la jeunesse
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